
  2 

  8e  séance 
du Conseil d’établissement 

tenue le 22 juin 2023, à 19 heures 
au local du service de garde de l’école Sacré-Cœur Iberville 

 

  
1. Ouverture de l’assemblée  

 Mot de bienvenue 
 

   
2. Présences et présentations des membres  

 
 Présent Absent   

M
em

b
re

s 
 x Andréane Corriveau Parent, présidente 

X  Mathieu Ostiguy Parent, v-président 

X  Marie-Julie Pinet Parent, secrétaire 

x  Josiane Beaucage Parent, rep. Com. parents 

x  Jasmine Chouinard Parent 

 x Hervé Hilaire 
Koudougnon 

Parent  

X  Lyne Paradis Enseignante 

X  Sophie Robitaille Enseignante 

X  Julie Surprenant Enseignante 
x  Lyne Dugas Enseignante 

x  Marie-Laurence Valin Professionnelle, 
psychoéducatrice 

 x Annie Grégoire Responsable du  
service de garde 

 

su
b

st
it

u
ts

 

 x Svetlana Cemschi parent 

 x Claudia Ferreira parent 
 x Michel Gendron parent 

 x Hélène-Andrée Brochu Enseignante 

 x Vivianne Grenier Enseignante 

 x Sophie Décarie Enseignante 

 x Sarah Villemure Professionnelle, 
orthophoniste 

    
 

 X  Julie Palin Directrice 

 x Mélodie Taillon Directrice adjointe 
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3. Adoption de l’ordre du jour 

           
Il est proposé par Mme Beaucage, et résolu; 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes :  

- Déplacement de 5 c., plan de lutte, à 8 b. pour adoption 
- Ajout de 5 d. Sortie camp 5-6 
- Ajout de 8 c. Adoption du budget annuel initial 

 
Adopté à l’unanimité 



   
 

 

1. Présences et ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Parole au public 

4. Suivis et adoption du procès-verbal du 1er juin 2023 

5. Pour approbation 

a. Listes d’effets scolaire 23-24 

b. Dons reçus 

1. Députée provinciale, Audrey Bogemans 

c. Plan de lutte pour contrer l’intimidation 

6. Pour information 

a. Révision du projet éducatif 

b. Fonds à destination spéciales 

7. Pour discussion 

a. Projet cour d’école 

b. Campagne de financement 

8. Pour adoption 

a. Rapport annuel CÉ 

9. Parole au représentant au comité de parents 

10. Des nouvelles de notre école : tour de table 

11. Correspondance 

12. Varia 

13. Levée de l’assemblée. 

 
 

 

 

 
4. Parole au public 

Aucun public présent.  
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5. Suivis et adoption du procès-verbal du 1er juin 2023 
 
Il est proposé par Mme Beaucage et résolu;  
Que le procès-verbal soit adopté tel quel.  
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6. Pour approbation 

a. Liste d’effets scolaire 23-24 
Les listes ont été analysées et les commentaires ont été partagés par courriel 
depuis le dernier CÉ tel que convenu. 
Les changements ont été apportés en conséquence (correction de fautes 
d’orthographes). 

➢ Il est convenu avec les membres du CÉ que les commentaires soient 
compilés afin d’en tenir compte lors de la préparation des listes pour 
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les années suivantes. Monsieur Ostiguy acheminera la compilation 
réalisée aux membres de la direction et du CÉ. 

 
La liste multi 3-4 est déposée ce soir et révisée par les membres. 

➢ Mme Palin vérifiera les cahiers d’exercices demandés par les 
enseignants avec Mme Dugas pour que le tout soit complet.  

 
Il est proposé par Monsieur Ostiguy que les listes soient approuvées dès 
maintenant en incluant les modifications qui découleront de la révision des 
cahiers (multi 3-4) par Mme Palin puisque cela n’affectera pas les coût.  
Approuvé à l’unanimité. 
 

b. Dons reçus 
Députée provinciale, Audrey Borgemans 
Une contribution de 2000$ a été offerte à l’école par la députée   Provinciale 
pour soutenir l’offre d’activités pour les élèves. Aucuns comptes à rendre en 
suivi du don. 
 
Il est proposé par Mme Pinet d’approuver le don. 
Approuvé à l’unanimité. 

 

c. Sortie au camp 5-6 
L’enseignante de la classe 5-6 cette année, propose une sortie juste avant la 
rentrée pour favoriser la cohésion du groupe l’année prochaine.  
La sortie sera à l’estacade et le coût d’entrée sera de 29$/élève. 
Il est décidé que le coût d’entrée sera assumé par le parent et que l’école 
assumera les coûts de déplacements.  
 

Il est proposé par Mme Valin que la sortie soit approuvée.  
Approuvé à l’unanimité. 

 

  
7. Pour information 

a. Révision du projet éducatif 
Reporté car il n’y a pas eu de nouveaux avancements à ce sujet. 
 

b. Fonds à destination spéciale  
Mme Palin présente le document sommaire préparé. Le montant total du 
fond à destination spécial est de 23733,74 
Mme Palin souligne qu’elle a compilé les sommes liées au fond dans un 
tableau Excel bonifié afin de pouvoir faire un meilleur suivi des sommes et 
dépenses non dédiées. Les membres du CÉ souligne cette organisation 
favorable.  
Mme Palin porte à l’attention des membres du CÉ que l’utilisation du fond à 
destination spéciale qui avait été approuvée lors des CÉ cette année pour 
financer les activités n’aura pas lieu. L’organisation du budget cette année a 
été revue en lien avec le surplus budgétaire au service de garde (en raison du 
nombre d’élève augmenté en cours d’année), ce qui a permis de financer 
l’ensemble des activités sans toucher au fond à destination spéciales. 
 
Les membres du CÉ souhaiteraient que le fond à destination puisse servir à 
l’élaboration d’un projet pour la cours d’école (voir autre point de discussion).  



   
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
8. Pour discussion 

a. Projet cour d’école 
Monsieur Ostiguy présente des exemples de modules pour grimper 
(disponible avec une première compagnie qui a été approchée par Mme 
Corriveau) afin de guider la réflexion entourant l’achat/installation d’un tel 
module. Les prix environnent 50 000 à 70 000 $ + les frais d’installation. 
Le CÉ est très intéressé à ce qu’un projet soit développé pour ajouter un 
module dans la cours d’école en remplacement de celui qui avait été retiré. 
  

➢ Il est proposé par les membres du CÉ qu’une ébauche de projet soit faite à 
l’automne par l’école (comité).  
 
Le marquage de la cours d’école qui était prévu cette année, pour des raison 
d’organisation, a été reporté à l’année prochaine. Ce dernier pourra aussi être 
inclus dans la réflexion entourant le projet de cours d’école afin que le 
marquage soit cohérent avec le projet choisi.   

 
b. Campagne de financement 

En tenant compte du report du fond à destination spéciale, les membres du 
CÉ ne statuent pas tout de suite sur le besoin de faire une nouvelle campagne. 
Les membres soulignent le souhait que la prochaine campagne soit 
écoresponsable. Elle pourrait aussi être en lien avec le projet de cours d’école. 
 

c. Budget équilibré. 
Les mesures ministérielles ont toutes été utilisées. 
Le service de garde est en surplus cette année à cause des nombres d’élèves 
inscrits en cours d’année. Ce montant en surplus a été utilisé pour financer 
d’autres dépenses d’activités ou d’achat de matériel pour l’éducation 
physique entre autre, à la place du fond à destination spéciale. 
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9. Pour adoption 
a. Rapport annuel du CÉ 

Mme Corriveau a rédigé le rapport annuel du CÉ qui est présenté aux membres.  
Certains postes seront en élections l’an prochain. 
 

➢ Modifications à faire : règles service de garde et direction 
établissement ont été en approbation plutôt qu’en point d’information. 

 
Il est proposé par Mme Chouinard que le rapport annuel du CÉ soit adopté avec 
les modifications proposées. 
Adopté à l’unanimité. 
 

b. Plan de lutte contre l’intimidation.  
Mme Palin présente les modifications faites dans le plan de lutte contre 
l’intimidation. Il est souligné que le processus est dorénavant accéléré  
Monsieur Ostiguy sollicite des explications en lien avec la façon de 
communiquer le plan de lutte aux parents et l’organisation des services. 
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Il est proposé par Monsieur Ostiguy que ce soit adopté avec la seule 
modification à la page 4 pour retirer une phrase qui se répète 2X.  
Adopté à l’unanimité.  
 

c. Budget annuel  
Mme Palin présente le document de prévisions budgétaires 2023-2024 et 
donnes des précisions sur les différentes lignes. Voici quelques précisions 
soulignées : Le point contribution du parent (inclue leur partie pour service de 
garde, frais d’agenda), les salaires des enseignants ne sont pas répertoriés dans 
les tableaux, le frais de service de garde inclue les salaires. 
Le budget est prévu en équilibre. 
 
Il est proposé par Mme Beaucage que le budget soit adopté. 
Mme Beaucage signe la résolution.  
Adopté à l’unanimité. 

 

 10. Parole au représentant au comité de parents 
Mme Chouinard présente les faits saillants du dernier comité de parent :  

- PEVR : valorisation des différents parcours de qualification 
- Qualité de l’air et sorties. 
- 2 conférences confirmées pour l’an prochain : Martin Laroque en présentiel (18 

oct), la boîte à lunch en virtuel (21 nov). 
- Théâtre parmi-nous a présenté un extrait pendant le grand rendez-vous en lien 

avec la santé mentale. 
- 25 septembre, conférence par une orthopédagogue sur la gestion des 

émotions.  
 11. Des nouvelles de notre école : tour de table 

- Plusieurs groupes sont allés en sorties (sortie hier au ninja Factory, a été très 
appréciée par les élèves, Sortie à Zuchary)  

- Quelques classes sont allées en pique-nique au parc Trinity (accès au bloc 
sanitaire possible si on les avise de la sortie au préalable) 

- Annie-Pier Boivin enseignante des arts au premier cycle et adaptation scolaire, a 
collaboré pour l’exposition d’œuvres dans un centre pour personne âgée. 

- Activité demain AM pour toute l’école. 
- Haie d’honneur pour les finissants en pm demain.  

 
 12. Correspondance  

Aucune. 

 
 

13. Varia  
Aucun 
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14. Levée de l’assemblée  

La levée de l’assemblée est proposée par Mme Chouinard à 20:42. 
Approuvé à l’unanimité. 
 

 
 



   
 

 
La présidence, La direction, 
 
 

    

 


